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Résumé

La formalisation de l’évolution des connaissances d’un
agent est un problème crucial dès lors que cet agent peut
percevoir des informations sur le monde dans lequel il
évolue. Ces mécanismes sont d’autant plus complexe à
décrire que le langage est riche. Cette contribution pro-
pose un cadre d’actes de langage simplifiés qui permet
tout de même de traiter les actes nécessaires à un dialogue
orienté-tâche.
Pour cela, une caractérisation de la notion d’intention
ainsi que de certaines lois coopératives est nécessaire, et
permet d’inférer des requêtes et des questions fermées à
partir d’assertions.
Nous présentons les justificatifs philosophiques de ce
mécanisme d’inférence, qui est formalisé dans une logique
modale dynamique épistémique. Nous montrons enfin com-
ment l’appliquer à une architecture BDI d’agent rationnel.
Tout ce travail est dirigé dans le but d’obtenir une lo-
gique minimale et donc simple à mettre en œuvre par des
méthodes de preuve.

Mots Clef

Intention, actes de langage, logique modale, agent rationnel
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Abstract

Formalising the dynamics of an agent’s knowledge is im-
portant as soon as that agent gets information about his
environment. The more the language is rich, the more these
mechanisms get complex. In this paper we propose a simple
framework for communication allowing nevertheless to
handle task-oriented dialogues.
To that end it is necessary to characterise the notion of in-
tention as well as some laws of cooperation. These will al-
low to infer requests and yes-no-questions from assertions.
We present the philosophical justifications of such an infe-
rence mechanism, which is formalised in an epistemic dy-
namic logic. We finally show how it can be applied to a BDI

architecture of a rational agent.
It is the aim of this work to obtain a minimal logic that can
be mechanized in a simple way.
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Intention, speech acts, modal logic, intelligent rational
agent.

1 Introduction
À partir des solutions au problème du décor (frame pro-
blem) proposées dans les années 90 [11, 22], des tentatives
ont été faites ces dernières années pour le résoudre dans
le cadre de l’évolution de connaissances [16, 22]. Nous
employons ici le mot � � connaissance � � par opposition à

� � croyance � � , cette dernière étant vue comme une connais-
sance subjective (autrement dit, potentiellement non con-
forme au monde réel).
Modifier ces solutions dans le but de prendre en com-
pte non plus l’évolution des connaissances mais celle des
croyances n’est pas chose aisée. Nous avons montré dans
[6] les difficultés rencontrées par l’approche élaborée dans
[21].
Un des buts communs à toutes ces approches est alors de
définir la logique d’action et de croyance la plus simple,
tout en étant capable de rendre compte de l’évolution dans
le temps des croyances d’agents rationnels.
Dans ce but, nous nous focalisons dans ce qui suit sur les
actes communicatifs et partons du constat que la difficulté
à décrire l’évolution des croyances d’un agent croı̂t avec
le nombre de types d’actes communicatifs que cet agent
est capable de prendre en compte. Néanmoins, pour que
cet agent puisse interagir convenablement avec son envi-
ronnement, il doit au minimum être capable de faire des
assertions, poser des questions, et donner des directives ; il
doit bien sûr également être capable de les comprendre et
d’y répondre.
Notre propos est donc de montrer dans ce qui suit que l’on
peut doter un agent de ces capacités d’interaction par les



seuls assertifs, associés à une notion d’intention adéquate
et des principes de coopération, dont nous donnons une ca-
ractérisation formelle. Nous illustrons l’adéquation de ce
formalisme au traitement d’énoncés (d’un type autre que
celui des assertifs) par deux exemples.
Nous montrons tout d’abord que cette démarche est jus-
tifiée par des travaux en philosophie des actes de langage et
des états mentaux (Sect. 2). Puis nous présentons notre lan-
gage logique (Sect. 3) afin de pouvoir présenter formelle-
ment notre notion d’intention (Sect. 4) et les actes d’asser-
tion (Sect. 5). Nous pouvons alors formuler les principes de
coopération nécessaires à l’interprétation d’actes commu-
nicatifs et à la génération de réponses appropriées (Sect. 6).
Enfin, nous appliquons ces résultats à une architecture BDI
d’agent rationnel (Sect. 7).

2 Actes indirects
Dans ce qui suit, nous montrons comment les travaux issus
de la théorie des actes de langage peuvent être utilisés pour
faire le lien entre les assertifs d’une part, et des principes
de coopération d’autre part.
L’idée selon laquelle � � en disant quelque chose, on peut
vouloir dire quelque chose d’autre � � trouve sa source dans
les fondements philosophiques de la théorie des actes de
langage et de celle des états mentaux [1, 18, 17], sous la
dénomination de : actes de langage indirects.
Un acte de langage indirect est l’acte de langage pro-
duit (indirectement) par le biais de l’accomplissement d’un
autre acte de langage ( � � direct � � , par opposition au pre-
mier). Ainsi, l’énonciation de � � peux-tu me passer le sel? � �
réalise l’acte direct correspondant à une question fermée
(i.e. une question dont la réponse attendue est � � oui � � ou

� � non � � ) sur la capacité physique ou morale de l’interlo-
cuteur à passer le sel au locuteur. Dans certains contextes,
cette énonciation peut 1 réaliser l’acte indirect correspon-
dant à une requête du locuteur à destination de son inter-
locuteur, où le premier demande au second de lui passer le
sel.
On peut légitimement douter de la réalité de cette dichoto-
mie entre actes direct et indirect. Nous avons nous-même
montré comment des résultats en psycholinguistique re-
mettaient en cause le fait que, pour comprendre le sens in-
direct d’un énoncé, on comprenait d’abord son sens direct :
il s’agit plutôt d’associer différents effets à un même acte
selon son contexte d’accomplissement [4].
Néanmoins, si on laisse de côté les préoccupations rela-
tives au � � réalisme cognitif � � du modèle, on peut avanta-
geusement tirer parti du fait qu’une assertion interprétée
systématiquement de façon directe, nous permettra via des
principes de coopération, d’extraire également son inter-
prétation indirecte.
Il est important de souligner ici que notre préoccupation

1. Nous insistons ici sur le fait qu’il s’agit d’une possibilité, et non
d’une certitude : si un énoncé est une forme d’indirection, il peut ne pas
être utilisé comme tel. Ceci est relatif à la propriété selon laquelle � � tout
acte de langage indirect est annulable � � [23].

première n’est pas de chercher à traiter des actes indirects :
simplement, nous souhaitons exploiter les mécanismes qui
les régissent, dans le but de coder des types d’actes illocu-
toires (autres que les assertifs) via des actes de type assertif.
Partant de ces considérations générales, et étendant en cela
les travaux de Searle [17], Virbel a montré qu’un acte de
langage � � peut être réalisé par des assertions ou des ques-
tions portant sur trois types principaux d’arguments � � [24,
3] :

(a) des conditions de succès de l’acte direct correspon-
dant (i.e. celui que l’on souhaite indirectement accom-
plir) ;

(b) des raisons de (ne pas) faire l’action indiquée ;

(c) des éléments relatifs à la planification de l’action in-
diquée.

Par exemple, soit � l’acte réalisé par l’énoncé � � Peux-tu me
passer le sel? � � . Dans le cas où cet énoncé est à interpréter
de façon indirecte, l’accomplissement de � produit un acte
(indirect) ��� correspondant à l’énoncé � � Passe-moi le sel � � .
La condition préparatoire de ��� étant que le locuteur pense
que l’auditeur peut lui passer le sel, � est bien une question
fermée sur la condition préparatoire de ��� (cas (a)).
De même, la condition de sincérité d’une requête telle que

� � Exécute l’action
� � � est que le locuteur souhaite que l’au-

diteur accomplisse l’action
�

. Ainsi, une assertion de cette
condition ( � � Je veux que tu exécutes

� � � , ou encore � � Je
voudrais que tu fasses

� � � ) constitue une forme d’indirec-
tion pour signifier � � Exécute l’action

� � � .
Enfin, une raison pour demander à quelqu’un si � est vrai
ou non, est de vouloir savoir si � est vrai ou non. Ainsi, une
requête telle que � � Dis-moi si � est vrai ou non � � peut être
accomplie en faisant une assertion sur cette raison, c.-à-d.
via un énoncé du type � � Je veux savoir si � est vrai ou non � � .
Nous venons donc d’exhiber une façon d’accomplir une
requête et une façon de poser une question par le biais
d’une assertion. C’est ce que nous exploitons formellement
dans la suite de cet article.
Il est utile de préciser que dans [2], on trouve des schémas
d’indirection (du type : � � si tel acte est accompli, cela peut
signifier que tel acte a été accompli � � ). Mais il n’est pas
précisé comment ces schémas sont construits, ni quand ils
sont appliqués ou non. L’approche sur laquelle nous nous
fondons, quant à elle, a le mérite de pouvoir construire des
règles d’indirection de façon systématique et elle est en
cela explicative de l’indirection.

3 Le langage logique
Notre langage est celui de la logique multimodale du pre-
mier ordre sans égalité ni symbole de fonction. La séman-
tique associée est définie en termes de mondes possibles,
et de relations d’accessibilité ou de fonctions de voisinage
(pour l’intention). Les formules atomiques sont notées � ,	 , ... ou 
������� � � � � ���� , et ����� est l’ensemble de toutes les
formules atomiques. Les formules sont notées � , � , ... et�! #" � est l’ensemble de toutes les formules.



Soit ����� l’ensemble des agents. Pour ��� ����� , �����
	 �
est lu � � l’agent � croit que � � � et �����	 � est lu � � l’agent �
a l’intention que � � � . Nous soulignons que les opérateurs
d’intention �����	 sont définis dans une logique non normale.
En particulier, la règle de nécessitation (RN) et l’axiome
(K) ne sont pas valables dans cette logique (cf. [10] pour
plus de détails). Enfin, ������	�� ��� est lu � � les agents � et �
croient mutuellement que � � � .
Par exemple, �����
	
����� � Paris � exprime que l’agent � croit
que la destination est Paris. ����� ��� 	 � est une abréviation
pour ������	 ���������
	���� qui est lue � � l’agent � sait si � est vrai
ou non � � . Nous utilisons ici savoir par pure commodité lin-
guistique. Dans ce qui suit, toute expression du type savoir
si fait en réalité référence à une disjonction de croyances.
En accord avec la théorie des actes de langage, un acte
est représenté par une force illocutoire appliquée sur un
contenu propositionnel [18]. Comme nous ne manipulons
que des actes d’assertion, nous n’explicitons pas la force
illocutoire. Ainsi, un acte de langage de type assertif est un
triplet de la forme :  � � � � �"!
où � est l’agent auteur de l’acte, � l’agent destinataire, et �
une formule logique représentant le contenu propositionnel
de l’acte. Par exemple,

 �#
� $ � �%� ��&�� ciel ��! représente l’acte

d’assertion réalisé par l’énoncé de l’agent
#

à destination
de l’agent $ : � � Le ciel est bleu � � .
À chaque acte � est associé un opérateur modal que l’on
note ��'(�)�+* . ��'(�)�+*�� est lu � � � vient juste d’être accom-
pli, avant quoi � était vrai � � 2. ��'(�)�(*-, est lu � � � vient
juste d’être accompli � � .
On associe également à chaque acte un opérateur modal. �0/+�1�2�� �3* , et

. �0/+�1�2�� �(*�� est lu � � � est faisable, juste après
quoi � sera vrai � � 3.
Enfin, on note 45�0�6��7 * � la formule � . �0/+�1�2�� �3*���� , et doit
donc être lu � � après toute exécution de � , � est vrai � � .
D’une manière similaire on note ������'(78� * � la formule�5��'(�)�(*���� . ������'(78� * � est lu � � avant toute exécution de� , � est vrai � � .
4 La notion d’intention
Nous ne pouvons définir des principes de coopérations re-
latifs à la croyance et l’intention des agents (cf. Sect. 6)
sans définir ces notions et les propriétés que nous leurs at-
tribuons.
En particulier, nous adoptons KD45 comme logique mo-
dale pour la croyance, ce qui est relativement standard. Les
axiomes que nous allons définir sont bien-entendu dépen-
dants de cette logique, et nous signalerons explicitement
les cas où nous nous appuyons sur ses propriétés.
En ce qui concerne la notion d’intention que nous utilisons,
celle-ci est très proche de celle de Cohen & Levesque [5]
et de celle de Sadek [12, 13].
Néanmoins, alors que dans leurs travaux elle est le résultat
d’une construction complexe d’opérateurs de croyance et

2. 9;:<3=8>@? est similaire à ACB-D-E0F�? en logique dynamique [8].
3. GH=�IJ�KCL�M =8>N? est similaire à ACBNF�? en logique dynamique.

de but, la nôtre est une primitive du langage et un certain
nombre d’axiomes en restituent assez fidèlement les pro-
priétés. Comme cela a été signalé précédemment (Sect. 3),
l’intention est définie ici dans une logique non normale res-
treinte à la seule règle d’équivalence (RE) :

�PO �
�����	 �POQ�����	 � (REInt)

plus des axiomes rendant compte des propriétés de l’in-
tention par rapport à la croyance ou à l’action. Du fait de
(RelIntBel1) (v.i.) et de la logique KD45 pour les opérateurs
de croyance, les opérateurs d’intention vérifient également
l’axiome (D) de la logique modale.
Une propriété très importante de l’intention, et commune
à toutes les approches issues de ces travaux (y compris la
nôtre), est que l’on ne peut avoir l’intention qu’une pro-
priété soit vraie s’il est possible qu’elle le soit déjà. En
d’autres termes :

�����	 �SRT������	���� (RelIntBel1)

est un axiome de la logique.

THÉORÈME 1 ������	 �SRQ�5�����	 � .

PREUVE 1 Par (RelIntBel1) et l’axiome (D) de la logique mo-
dale pour la croyance on a que �����	 �URV�;������	 � à partir
de quoi nous obtenons le théorème 1 par contraposition.

La propriété (RelIntBel1) a fait l’objet de beaucoup de cri-
tiques dans la littérature car elle rend compte d’une notion
très forte d’intention : par exemple, si un agent ne sait pas
si la lumière est éteinte dans une pièce, il ne pourra adopter
l’intention d’aller l’éteindre. Formellement, si � représente

� � la lumière est éteinte � � , cela s’illustre par le fait que�;����� ��� 	 �XWY�����	 � est une contradiction (par définition de����� ��� 	 et par (RelIntBel1)).
Le comportement qui paraı̂t généralement le plus raison-
nable, est de considérer que l’agent devrait aller dans la
pièce concernée, et que si la lumière est déjà éteinte, il
abandonne son intention d’éteindre la lumière puisque cet-
te intention est satisfaite. Ainsi, on serait tenté d’affaiblir
(RelIntBel1) en

�����	 �SRQ�;������	 �
ce qui autoriserait un agent à avoir l’intention que � tout en
ne sachant pas si � est vrai ou non (c’est ce qui est fait dans
[19] par exemple).
Notre point de vue est qu’en fait il y a ici deux intentions
et non pas une seule :

1 Z dans un premier temps il y a l’intention de savoir si
la lumière est allumée ou éteinte ;

2 Z puis, dans un deuxième temps (seulement !), il y a
l’intention de l’éteindre (dans le cas où elle est al-
lumée).



En accord avec l’argument donné par Sadek [12, p. 120],
il faut conserver à l’esprit que l’intention est une attitude
mentale par laquelle on s’engage (de façon persistante) à
réaliser un but, et qu’en général 4 il semble donc irrationnel
de chercher à réaliser ce but si on pense qu’il l’est peut-
être déjà. Ainsi, en général, avant de chercher à éteindre
la lumière, il semble rationnel de chercher tout d’abord à
savoir si elle est allumée.
En fait, l’idée sous-jacente à la notion d’intention forma-
lisée par (RelIntBel1), est que chaque fois où il y a un doute
sur la nécessité d’engendrer une intention (comme dans
l’exemple précédent), l’agent doit d’abord adopter l’inten-
tion de connaı̂tre l’état du monde. Et ce n’est que si l’état
du monde ne satisfait pas la propriété en question, que l’on
va adopter l’intention de la réaliser.
À notre connaissance, [12] est le seul travail évoquant ce
problème (Sadek y propose de le résoudre formellement
au travers d’une attitude mentale de besoin, également ap-
pelée intention potentielle). C’est pourtant un problème
majeur dès que l’on souhaite qu’un agent maintienne en
permanence un équilibre rationnel entre ses différentes at-
titudes mentales (ici, croyance et intention).
Notre point de vue est donc que l’axiome (RelIntBel1) n’est
pas trop fort mais que, simplement, il ne décrit pas inté-
gralement l’équilibre rationnel entre croyance et intention.
Contrairement à Sadek, nous ne pensons pas utile de défi-
nir une nouvelle attitude mentale. Tout d’abord, parce que
cette attitude mentale est définie dans [15] comme une
abréviation de �����
	 � �S�����	�������	 � , donc en termes de
croyance et d’intention. D’autre part, cette définition in-
troduit certains effets de bord qui ne sont pas très intuitifs :
par exemple ������	 � R ��������	 � � �����	6������	 � � est valide
et signifie que si un agent croit � , alors il a besoin que
� soit vrai. Enfin, intégrer la notion de besoin dans la no-
tion même d’intention et dans ses propriétés par rapport à
la croyance évitera de complexifier la logique ce qui est,
rappelons-le, un de nos objectifs.
Formellement, cette intention de connaı̂tre l’état du monde
correspond à l’intention de croire qu’une certaine propriété
est vraie. Ici, avoir � � l’intention de croire � � fait référence
à un mécanisme introspectif. Une instance du théorème 1
est :

������	6������	 �PRQ�5�����	�������	 �
Autrement dit, un agent ne peut chercher à croire � s’il a
conscience de le croire déjà.
Ainsi, nous proposons de compléter (RelIntBel1) par un se-
cond principe que nous formalisons par l’axiome suivant :

�
�����	6������	 � W ������	
��� ��RQ�����	 � (RelIntBel2)

Cet axiome signifie que si un agent � a l’intention de croire
� et qu’il croit actuellement ��� , il adoptera l’intention que

4. On peut exhiber des cas où, par principe de précaution ou pour des
contraintes temporelles, on exécute une action dont le but est peut-être
déjà atteint.

� soit vrai. Cet axiome traduit une volonté, de la part de
l’agent � de changer d’avis par rapport à � : il a l’intention
de croire que � , or il pense que � est actuellement faux, �
doit donc agir afin de faire évoluer le monde (ce qui justifie,
dans ce cas, l’intention que � soit vrai). En revanche, si � ne
savait pas si � était vrai, son intention sous-jacente pourrait
se limiter à croire que � est vrai (sans entreprendre des
actions pour changer l’état de � ).
On peut ainsi démontrer le théorème suivant :

THÉORÈME 2 �
�����	�������	 � W �5�����	 � ��RQ�;����� ��� 	 �
Ce théorème signifie que si � a l’intention de croire que �
sans avoir l’intention que � , alors il ignore si � .

PREUVE 2 On peut prouver le théorème 2 par (RelIntBel2)
d’où découle �
�����	6������	 � W �5�����	 � ��R �;������	���� , et par
(RelIntBel1) d’où découle �����	�������	 � R ������	
�;������	 � , cette
dernière formule étant équivalente à �;������	 � dans KD45.

Enfin, une troisième propriété importante constitutive de
l’équilibre rationnel entre intention et croyance (on la trou-
ve également dans [12]) est formalisée par l’axiome sui-
vant :

�����	 �PRT�����	�������	 � (RelIntBel3)

qui signifie qu’un agent ne peut avoir l’intention de réaliser
une propriété sans avoir l’intention de croire que cette pro-
priété est vraie.
Sa réciproque n’est pas valide (logiquement et intuitive-
ment) : on peut avoir l’intention de croire qu’une certaine
propriété est vraie sans pour autant avoir l’intention qu’elle
le devienne.
Par exemple, un agent ne sachant pas si la lumière d’une
pièce est allumée adopte d’abord l’intention de croire que
la lumière est allumée avant, éventuellement, d’adopter
l’intention qu’elle soit éteinte. Mais dans ce cas, le fait qu’il
ait l’intention de croire la lumière allumée ne constitue pas
une raison pour qu’il ait l’intention que la lumière soit al-
lumée (sinon, dans le cas où la lumière est éteinte, il l’allu-
merait pour pouvoir ensuite... l’éteindre !).
Il est utile de remarquer que (RelIntBel1) et (RelIntBel3) font de
(RelIntBel2) une équivalence.
Enfin, il y a deux propriétés essentielles (que l’on trouve
par ailleurs dans [12]) en relation avec la capacité d’intros-
pection d’un agent :

������	������	 �POQ�����	 � (RelIntBel4)

������	��5�����	 �POT�5�����	 � (RelIntBel5)

Ces deux axiomes signifient que les intentions (respecti-
vement, les non-intentions) d’un agent sont correctes et
complètes par rapport aux intentions (respectivement, aux
non-intentions) qu’il croit avoir.



5 Effets d’un acte d’assertion
Selon la force illocutoire de l’acte d’assertion considéré,
les effets peuvent être plus ou moins importants. Dans [14],
Sadek associe aux actes communicatifs des effets de dif-
férentes natures :

– l’effet rationnel correspondant à l’effet attendu par le
locuteur sur le destinataire de l’acte ;

– l’effet intentionnel (selon la vision gricéenne de la
communication) décrivant le fait que le locuteur a l’in-
tention de produire un � � certain effet � � (en fait, celui
attendu) sur son auditeur ;

– l’effet indirect 5 correspondant à la persistance au tra-
vers de l’accomplissement de l’acte, de ses précon-
ditions de faisabilité.

L’effet rationnel n’est pas directement produit chez l’audi-
teur, mais sera considéré comme tel à partir du moment où
il est dérivable de ses croyances à l’issue de l’incorporation
des autres effets. Par exemple, si � �  � � � � �)! est l’acte as-
sertif venant d’être accompli, son effet rationnel est ����� � � .
Il est utile de préciser que dans [14], Sadek formalise les
effets de façon plus fine (mais plus complexe) que ce que
nous évoquons. Nous pensons disposer d’un bon compro-
mis entre adéquation de représentation et complexité de
celle-ci en simplifiant son modèle (comme l’illustrent nos
exemples).
L’effet intentionnel est construit autour de l’effet rationnel
comme l’intention qu’a le locuteur que son auditeur croie
qu’il a l’intention de produire un certain effet. Ainsi, l’effet
intentionnel produit par l’accomplissement de � �  � � � � �)!
est : �����	6����� �+�����	6����� � � .
L’effet indirect est lié à la préservation de la précondition
de capacité et de celle de pertinence au contexte. Par
exemple, pour � �  � � � � �)! , la précondition de capacité est������	 � ; celle de pertinence au contexte est �;������	6����� ��� � � .
Sadek décrit des actes communicatifs, qui ne sont pas for-
cément des actes linguistiques. Mais si on se restreint à ces
derniers, la capacité peut être assimilée à la sincérité.
Nous supposons que les lois d’actions sont du domaine de
la croyance commune : tout observateur de l’acte croit que
les effets indirect et intentionnel se sont produits.
Ainsi, si

�
est un observateur de l’accomplissement de � ,

nous avons que : �������3�����	6����� �+�����	6����� � � W ��������������	 � W�������(�;������	6����� ��� � � est vrai. Si l’agent � (qui, en tant
que destinataire de l’acte est un observateur particulier
de ce dernier) en vient à croire � (produit via les effets
précédents, ses – autres – croyances et ses règles de ra-
tionalité et de coopération), alors c’est que l’effet rationnel
a également été produit, et que l’acte a atteint son but.

6 Principes de coopération
Notre notion d’intention étant ainsi définie, nous sommes
en mesure de présenter des principes de coopération qui, à
partir d’assertifs particuliers, nous permettrons de dériver

5. � � Indirect � � est à prendre ici dans le sens de � � effet de bord � � , et non
comme l’effet d’un quelconque acte indirect.

deux types d’actes communicatifs particulièrement utiles
dans le cadre d’un dialogue homme-machine. Nous ferons
ainsi l’économie de ces deux types d’actes en tant que pri-
mitives de notre langage, et l’axiomatique relative à l’évo-
lution des croyances de l’agent en sera simplifiée.
Comme nous l’avons signalé précédemment (Sect. 2), les
deux formes d’assertion qui nous intéressent sont les sui-
vantes :

–
 � � � � �����	���'(�)���),�! (où � doit être l’auteur de

�
) est

l’acte réalisé par l’énoncé : � ��� veut que � fasse
� � � ;

–
 � � � � �����	6����� ��� 	 �"! est l’acte réalisé par l’énoncé : � � �
souhaite savoir si � (est vrai ou non) � � ;

Le premier réalise une requête qui correspond à un acte
du type

 ��	��
�������
	�� � �"! , tandis que le second réalise

une question fermée correspondant à un acte du type �������� �����
	�� � �"! (et dont la réponse attendue est � � oui � �

ou � � non � � ).
Tous les actes de ces types seront traités comme des as-
sertions. Pour cela, nous devons définir des principes (de
coopération) destinés à ce qu’un agent puisse exploiter l’in-
direction sous-jacente à ces types d’acte. Ce sont ces prin-
cipes que nous exposons dans la présente section.
Globalement, on peut considérer qu’être coopératif, c’est
contribuer à satisfaire les buts d’autrui. C’est une définition
assez connue et répandue aujourd’hui, bien que superfi-
cielle.
Idéalement, cette contribution devrait tenir compte des
règles sociales et des capacités cognitives de l’individu
que l’on est supposé aider. Par exemple, écouter quelqu’un
quand il parle et ne pas l’interrompre est une règle de
coopération sociale (on l’aide ainsi à mieux satisfaire un
des ses buts – celui de parler) ; ne pas fournir plus de
réponse à sa question que ce qu’il pourra retenir est une
règle de coopération cognitive (ceci est à mettre en relation
avec la maxime de quantité de Grice [7]).
Être coopératif, c’est également tenter de comprendre et
de satisfaire les buts ultimes d’un agent (cf. [12] pour
cet aspect). Comme nous l’avons montré dans [3], la
gestion de la communication non littérale peut être vue
comme une forme de coopération ; l’adoption de croyances
ou d’intentions de son interlocuteur également ; ainsi que
la génération d’intention destinées à (indirectement) per-
mettre de satisfaire les intentions de ce dernier.
Toujours dans le but de décrire une logique minimale
d’agent rationnel, nous ne prenons pas en compte les capa-
cités cognitives ou les règles sociales, les axiomes établis
n’étant a priori pas contradictoires avec des propriétés plus
fines. Ainsi, la coopération est décrite au travers de deux
principes :

– l’adoption de croyance (par laquelle un agent adopte
les croyances d’un autre agent) ;

– la génération d’intention (par laquelle un agent génère
des intentions, notamment afin de répondre aux ques-
tions qui lui sont posées et de corriger des croyances
erronées de son interlocuteur).



Ces principes sont complétés par des principes de préser-
vation des croyances que nous avons étudiés précédem-
ment [9, 6] et sur lesquels nous ne revenons pas.

6.1 L’adoption de croyance
Adopter une croyance, c’est se mettre à croire ce qu’on
pense qu’un autre agent croit. L’adoption doit être con-
trainte par une condition pour éviter d’adopter toutes les
croyances des autres agents.
Ici, cette condition est liée à la notion de compétence : un
agent adoptera la croyance d’un autre agent s’il pense que
cet agent est compétent à propos de cette croyance. Cette
notion est également utilisée chez Cohen & Levesque [5]
et chez Sadek [12].
Formellement, pour décrire la compétence d’un agent à
propos d’une formule, nous utilisons une relation de dé-
pendance telle qu’elle est décrite dans [9] : un agent � est
compétent à propos de � si et seulement si il existe une rela-
tion de compétence entre � et � . Nous notons alors : ���� � .

������	 �SR �
si ���� � et � est objective

(AdoptBel1)

où une formule est objective si elle ne contient aucun opé-
rateur modal ����� ou ���� . Notons que �� est une notion
métalinguistique.

REMARQUE 1 La logique modale pour la croyance que
nous utilisons est KD45. De plus, nous supposons que la
compétence d’un agent est du domaine de la connaissance
commune. Ainsi, l’axiome (AdoptBel1) ci-dessus entraı̂ne
logiquement que si ���� � alors ������� ������	 �TR ����� � �
est vrai pour tout agent

�
.

Un autre principe d’adoption de croyance est que si un
agent dit quelque chose qui n’entre pas en contradiction
avec les croyances d’un autre agent, alors ce dernier adopte
la croyance du premier.
Autrement dit : si l’agent

�
ne croit pas que � est faux,

alors après que l’agent � a dit que � est vrai, l’agent
�

croit
que � est vrai. Soit, formellement :

�;�������3���SRT45�0�6��7�� 	�� �8� �	� ����� � � (AdoptBel2)

Nous soulignons que dans l’axiome précédent, � peut être
incompétent sur � . On trouve un principe similaire dans
[20].

6.2 La génération d’intention
La génération d’intention complète nos principes de coo-
pération. Elle concerne :

– la génération d’intention intermédiaire propre à � � fixer
l’état du monde � � ;

– la génération d’intention adoptée, qui consiste à
générer une intention identique à celle d’un autre
agent (mécanisme appelé couramment adoption d’in-
tention).

Nous formalisons ces mécanismes ci-dessous.
Supposons que ������	�����
� � . Intuitivement, la difficulté de
cette étape consiste à tenir compte de l’axiome (RelIntBel1)
précédent : l’intention de réaliser une certaine propriété ne
doit être générée que si l’agent considéré croit que cette
propriété est actuellement fausse.
Ainsi, dans le cas où l’agent � ne croit pas que � est ac-
tuellement vrai, il n’a pas forcément l’intention que � soit
vrai 6, mais seulement l’intention de croire que � est vrai
(cf. la discussion Sect. 4 à propos de (RelIntBel1)). Nous ob-
tenons ainsi notre axiome central :

��������	�����
� � W �;������	 �"W
�5�����	6������	���� ��RQ�����	6������	 � (GenInt1)

REMARQUE 2 Notons ici que nous négligeons une pro-
priété de la notion d’intention de [5], à savoir qu’un agent� ne peut entretenir l’intention que � s’il croit que � n’est
jamais réalisable : d’une part, � � l’intention que � � � doit être
abandonnée dès lors que � croit que � sera toujours faux,
et d’autre part � � l’intention que � � � ne peut être générée si� croit que � sera toujours faux.
On pourrait tenir compte de cet aspect dans l’axiome
(GenInt1). Nous ne l’avons pas incorporé ici afin de ne pas
alourdir notre formalisme par un opérateur temporel.

REMARQUE 3 Notons que (GenInt1) est trop fort dans
le cas où il y a plus de deux agents. En effet, sup-
posons que � coopère avec deux agents � et

�
, et

que � pense que � et
�

ont des intentions contradic-
toires : ������	�����
� � W ������	
���� �(��� . Supposons en plus que�;����� ��� 	 �PW �5�����	����PW �5�����	 � ( i.e. � � � se moque tota-
lement de � � � ), alors avec (GenInt1) � génère les intentions�����	6������	 � et �����	6������	���� , ce qui est inconsistant par le
réalisme fort (RelIntBel1).
Une manière de tenir compte de telles inconsistances
éventuelles est d’affaiblir (GenInt1) en rajoutant une condi-
tion dans les prémisses stipulant que l’intention de � doit
être consistante avec les intentions attribuées par � aux
autres agents :

��������	�����
� � W �;������	 � W�
 ��RQ�����	6������	 �
où 
 est une formule de la forme �;�����
	������������ � � �)W�;������	���������N��� . Une telle condition pourra également te-
nir compte de priorités et préférences de � relatives aux in-
tentions des autres agents.
Une autre manière d’affaiblir (GenInt1) est de stipuler que� ne peut pas rester sans intention dès qu’il apprend que� et

�
ne sont pas d’accord. Ceci peut être obtenu par le

principe

������	�����
� �PR �
�����	 � � �����	
��� �
6. En effet, dans le cas où, en plus, ��� =�M ���N? , on ne peut avoir l’in-

tention que ? puisque ��� =�M ���N? implique ����<�����? .



6.3 La génération d’intention : théorèmes et
principes dérivés

Dans la suite nous discutons deux autres principles impor-
tants, et nous montrons qu’elles peuvent être dérivés de
notre axiome central.
D’abord, notre axiome central (GenInt1) assure dans une
certaine mesure que l’agent ne générera l’intention de croi-
re � que s’il n’a pas déjà une intention contradictoire :

THÉORÈME 3 �;������	 �PRQ�5�����	��;������	 �
PREUVE 3 Ceci peut être montré à partir de l’axiome (5)
de la logique pour la croyance, et du théorème 1 : une ins-
tance de ce théorème est �����
	
�;������	 �TR �5�����	��;������	 �
L’axiome (5) de la logique pour la croyance étant �;������	 �RT������	
�;������	 � , on obtient donc le théorème 3.

En accord avec (RelIntBel2) et (GenInt1), si un agent � croit
qu’un agent � a l’intention que � soit vrai et qu’il n’a pas
l’intention que � soit faux, alors l’agent � adopte l’inten-
tion que � soit vrai. Par le théorème 1, si l’agent � croit que
� est faux alors il n’a pas l’intention que � soit faux. Soit
le premier principe suivant :

PRINCIPE 1

��������	
������ � W ������	
��� ��RQ�����	 � (GenInt2)

Dans le cas où � croit qu’il faut nécessairement agir pour
changer le monde, l’intention de � est donc directement
adoptée en tant que telle.

THÉORÈME 4 L’axiome (GenInt1) implique (GenInt2).

PREUVE 4 L’hypothèse est �����
	
������ � W ������	���� . D’une
part, ������	���� R �;������	 � avec l’axiome (D), et nous obte-
nons ainsi la deuxième hypothèse de (GenInt1).
Pour établir la troisième hypothèse de (GenInt1) : d’abord,�����	6������	���� R ������	��;������	���� avec (RelIntBel1). Ensuite,������	
�;������	����PRQ�;������	���� avec l’axiome (5). Nous obte-
nons donc �����	6������	����SRQ�;������	
��� , et par contraposition������	
���SRQ�5�����	6������	���� .
Ainsi les hypothèses de l’axiome (GenInt2) impliquent cel-
les de l’axiome (GenInt1). Ce dernier nous permet donc
d’obtenir �����	6������	 � :

��������	�����
� � W ������	���� ��RQ�����	6������	 �
Or �
�����	�������	 � W ������	���� ��RQ�����	 � d’après (RelIntBel2), ce
qui établit (GenInt2).

Le second principe de génération d’intention stipule que
si l’agent � croit que l’agent � a l’intention que � soit vrai,
et qu’il croit que � est actuellement vrai, alors il va générer
l’intention que � croie � . Soit :

PRINCIPE 2

��������	
������ � W ������	 � ��RQ�����	6����� � � (GenInt3)

REMARQUE 4 Si (GenInt1) est appliqué, et que l’intention
ainsi générée est satisfaite, alors (GenInt3) sera applicable.

L’axiome que nous avons formulé nous donne de bonnes
propriétés, comme nous venons de le montrer, pour l’inten-
tion et la coopération. Dans la section suivante, nous mon-
trons que c’est également le cas pour la compréhension de
directifs et de questions via des actes d’assertion.

REMARQUE 5 Les conditions �����
	
����
� � et ������	 � de
(GenInt3) ne peuvent être vraies simultanément que si� n’est pas compétent sur � . En effet, ������	�����
� � R������	6����� �+��� par (RelIntBel1), et si � était compétent sur �
alors on aurait �����
	������C�+���TR ������	���� , ce qui ne peut
être le cas puisque �����
	 � et ������	
��� sont inconsistantes.

THÉORÈME 5 L’axiome (GenInt1) implique (GenInt3).

PREUVE 5 (GenInt1) permet de dériver (GenInt2) dont
��������	�����
�(�����C� � W�������	��;�����C� � ��RQ�����	������C� � en est une
instance.
Comme ����
�(����� � � implique ����� �+�;�����C� � par (RelIntBel1),
nous avons �����
	
������(����� � � R ������	6����� �+�;�����C� � par les
principes de la logique modale K, et comme par ailleurs����� �+�;�����C� � est équivalent à �;�����C� � dans KD45, nous
obtenons ������	
����
�(�����C� �PRT������	
�;�����C� � .
Ainsi, nous obtenons ������	�����
�(�����C� �PRQ�����	6����� � � à par-
tir de (GenInt2).
D’autre part, ������ � impliquant ����
�(�����C� � par (RelIntBel3),
nous avons �����
	
����
� �VR ������	�����
�(����� � � par les prin-
cipes de la logique modale K.
La transitivité de R nous permet alors de conclure que������	�����
� �PRQ�����	6�����C� � .

7 Application à une architecture BDI
Nous allons maintenant montrer comment des questions
fermées et des requêtes peuvent être inférées à partir d’as-
sertions.

7.1 Traitement d’une question fermée

Soit � �  �#
� $ � ������@����� ��� � �"! l’acte venant d’être accom-

pli et correspondant à l’énoncé � �
#

affirme qu’il aimerait
savoir si � est vrai ou non � � . Comme nous l’avons montré
précédemment (Sect. 2), cet acte constitue une forme d’in-
direction qui doit être interprétée comme une question fer-
mée.
Les effets produits par l’acte � sur l’agent $ sont les sui-
vants (cf. Sect. 5) :

1. ��������������@�������������N��������������@����� ��� � �
2. ������� �������@������@����� ��� � �
3. ���������;�������N����� ��� � ������N����� ��� � �

et correspondent respectivement à l’effet intentionnel (1) et
l’effet indirect (à savoir la sincérité (2) et la pertinence au
contexte (3)).



En supposant que tout agent est compétent sur ses
propres attitudes mentales (comme l’illustrent les axiomes
(RelIntBel4) et (RelIntBel5)) :

�������������N����� ��� � �
est une conséquence de (2) via (RelIntBel4). Le principe
(RelIntBel1) (avec les principes de la logique KD45 pour les
croyances) implique que

���������������H�;����� ��� � �
De nouveau par les principes de KD45, ����� �H�;����� ��� � � est
équivalent à �;����� ��� � � , 7 et nous obtenons ainsi

��������;����� ��� � �
Enfin, étant données les prémisses ����� �������N����� ��� � � et��������;����� ��� � � , le principe (GenInt2) permet de conclure

���� � ����� ��� � �
Ce faisant, l’agent $ satisfait l’intention initiale de l’agent#

qui était que $ adopte l’intention que
#

sache si � est vrai
ou non.

7.2 Traitement d’une requête
Soit � �  �#

� $ � ������@��'(�)���),�! l’acte venant d’être accom-
pli, où $ est l’auteur de

�
. Cet acte constitue une forme

d’indirection qui doit être interprétée comme une requête
(cf. Sect. 2).
Les effets produits par l’acte � sur l’agent $ sont les sui-
vants (cf. Sect. 5) :

1. �������������N��������������@��������������@��'(�)���),
2. ���������������@������H��'(�)���-,
3. ��������;�������@����� ��� � ������H��'(�)���),

et correspondent respectivement à l’effet intentionnel (1) et
l’effet indirect (resp. (2) et (3)).
En supposant que tout agent est compétent sur ses propres
attitudes mentales,

��������������H��'(�)���),
est une conséquence de (2). Si on suppose que l’agent $
croit qu’il ne vient pas d’accomplir l’acte

�
, i.e.

���������5��'(�)���),
alors il va adopter l’intention d’exécuter

�
(via (GenInt2)).

Ce faisant, l’agent $ satisfait l’intention initiale de l’agent#
qui était que $ accomplisse

�
.

REMARQUE 6 Si
�

est une action devant être exécutée non
pas par $ , mais par

#
lui-même, l’énoncé de

#
correspon-

dant serait du type � � [Je veux / j’ai l’intention] de faire
� � � .

7. � =�M ����� =�M � � � ? est par définition � =�M ��� ��� =�M ��?�� ��� =�M ���N?�� , qui
est équivalent à � =�M ����� =�M ��?�� � =�M ����� =�M ���N? par les principes modaux
standards. Par les principes d’introspection de KD45, cette dernière for-
mule est équivalente à ��� =�M ��?	� ��� =�M ���N? , qui n’est rien d’autre que
��� =�M � � � ? .

Il est tout à fait envisageable d’interpréter cet énoncé de
façon indirecte, c.-à-d. de considérer que par cet énoncé,#

demande (sur le mode allusif) à $ de faire l’action à sa
place. Pour traiter ce cas, il faudrait alors appliquer un prin-
cipe supplémentaire du type � � si un agent � croit qu’un
agent � a l’intention d’exécuter une action, alors l’agent
aura l’intention d’exécuter cette action � � . Ainsi, nous pou-
vons toujours ajouter des axiomes pour prendre en compte
des phénomènes langagiers plus fins.
Pour les besoins de notre exemple, nous avons supposé que
l’agent $ savait qu’il ne venait pas déjà d’accomplir

�
. Si

maintenant on suppose au contraire que l’agent $ croit qu’il
a déjà accompli

�
, il générera l’intention que l’agent

#
le

sache (via (GenInt3) 8). Selon la réaction de
#

( � � Je n’ai pas
entendu 
 pas compris 
 pas retenu 
 ... � � ), l’agent $ pourra
éventuellement exécuter

�
de nouveau (ce qui nécessitera

la génération d’une nouvelle intention puisque la précé-
dente a été satisfaite en exécutant

�
la première fois).

De même, on pourrait supposer que l’agent ne sait plus
s’il a ou non exécuté l’action

�
. L’intention générée par

(GenInt1) pourrait alors être reliée à une recherche appro-
fondie de l’agent $ dans sa mémoire afin de savoir s’il a
déjà exécuté

�
ou pas. Selon la réponse, il générera alors

de ce fait l’une des intentions via (GenInt2) ou (GenInt3).
Ce dernier cas illustre formellement notre point de vue
précédent (cf. Sect. 4) sur le problème de l’extinction de
la lumière dans une pièce où on ne sait pas si la lumière
est allumée ou déjà éteinte. Il vient en cela à l’appui de
notre thèse selon laquelle, contrairement à ce qui a été dit,
l’axiome (RelIntBel1) ne constitue pas un lien trop fort entre
croyance et intention (bien que, par ailleurs, il nécessite
d’être complété par d’autre principes).

8 Conclusion
Nous avons présenté une logique minimale pour l’interac-
tion coopérative. Elle est basée sur une notion d’intention
primitive satisfaisant le principe selon lequel avoir l’inten-
tion que � implique croire que actuellement � est faux, et
elle contient seulement des assertions comme type d’acte
de langage.
Dans ce cadre, nous avons montré comment des requêtes
et questions fermées peuvent être inférées à partir d’as-
sertions d’une manière similaire aux actes de langage
indirects. L’inférence se fait moyennant des principes
de coopération dont les plus importants sont originaux.
Nous avons ainsi montré que notre logique minimale est
néanmoins capable de raisonner sur la communication dans
un environnement coopératif.
L’intérêt d’une telle démarche est qu’en réduisant le
nombre de types d’actes illocutoires traités par la logique,
d’une part on diminue les risques d’erreur sur la force illo-
cutoire de l’énoncé lors du traitement de ce dernier au cours

8. Du fait de notre sémantique associée à l’opérateur 9;:<3=�� ,
� =�M �9;:<3=���� ne pourra être vrai, le dernier acte accompli étant
forcément B (l’acte d’assertion de l’agent � ).



des phases de reconnaissance / compréhension de parole, et
d’autre part on limite la prolifération d’axiomes propres à
chaque type d’illocution qui ne fait qu’augmenter la com-
plexité de la logique (axiomatique et sémantique), en par-
ticulier la gestion de l’évolution des croyances des agents.
Ainsi, assertifs, requêtes, questions fermées, évolution des
croyances et des intentions des agents, sont traités à l’aide
de seulement huit axiomes (en plus de l’axiomatique liée
à chacune des attitudes mentales des agents, et constituant
les propriétés communes à tous les agents, en dehors de
toute autre hypothèse de coopération, de sincérité, etc.).
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I, Rennes, France, 1991.

[13] M. D. SADEK. � � A Study in the Logic of
Intention � � . Dans Bernhard NEBEL, Charles
RICH, et William SWARTOUT, éditeurs, Proc. Third
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une caractérisation formelle des agents � � . Thèse de
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